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de la production porcine au Québec 

SCIURES ET RABOTURES 
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1- INTRODUCTION 

La Commission pour le développement durable de la production porcine demande au 
MRN de dresser un état de situation sur les sciures et les rabotures au Québec. La 
requête vise principalement à connaître, par région, les disponibilités et l’accessibilité 
des sciures et des rabotures pour les éleveurs de porcs sur litière. 

2- DÉFINITIONS 

Les sciures et rabotures sont des sous-produits de l’industrie du bois d’œuvre résineux 
et feuillus ainsi que de la seconde transformation du bois (ex. : meubles, portes et 
fenêtres, bois de plancher). 

Les sciures se composent de l’ensemble des poussières et des petites particules de 
bois qui sont produites sous l’action d’une lame dentelée qui coupe du bois (bran de 
scie). 

Les rabotures sont des morceaux excédentaires qui tombent d’une pièce de bois sous 
l’action des couteaux d’une raboteuse ( a  planer D) et qui ont la forme de particules 
minces, légèrement arrondies. 

3- MARCHE EN 2001 

Offre : 
Millions tonnes métriques anhydres 

Production des scieries 2,3 - 0.8 
Importations 

Total 393 

Production des usines de la deuxième transformation du bois 

Demande : 

- 
1 3  

Production de vapeur pour les séchoirs des scieries 0 8  
Paillis pour fins agricoles 0,6 
Exportations e;l 

Total 3.3 

Usines de panneaux agglomérés, usines de granules énergétiques, 
les cartonneries et les centrales de cogénération d’énergie 

La production des sciures et rabotures des scieries devrait demeurer stable étant donné 
que les disponibilités en bois rond apte au sciage de différentes provenances ont atteint 
leurs limites. 

Le marché est, depuis quelques années, en équilibre à la suite des expansions et 
investissements majeurs (plus d’un demi-milliard de dollars) de plusieurs entreprises : 

Tafisa à Lac-Mégantic 
Uniboard à Sayabec, Mont Laurier, La Baie 
Smurfit-Stone à La Tuque 

Les huit usines de panneaux agglomérés et les trois cartonneries doivent absolument 
consommer cette matière première pour demeurer compétitives et rentabiliser les 
investissements massifs qui ont été faits. De plus, ces entreprises approvisionnent 
au-delà d’une centaine d’autres usines fabriquant des meubles, des armoires de 
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cuisine, des moulures, des emballages en carton (boîtes pliantes, ondulées) qui à leur 
tour, génèrent de très fortes retombées économiques au Québec. 

Ainsi, il n’y a plus de disponibilité de sciures et rabotures. La venue de nouveaux 
utilisateurs risquerait de compromettre la viabilité des entreprises en place et toutes 
celles de la deuxième et troisième transformation du bois qui en dépendent pour leurs 
approvisionnements. 

4- Autres sources 

Les sciures et rabotures, recherchées par les éleveurs de porcs sur litière, pourraient 
être fabriquées à partir de bois rond de feuillus durs de faible qualité (inapte au sciage) 
en provenance des forêts privées et publiques. Le volume disponible annuellement 
s’élève à 4,2 millions de mètres cubes dont 1,l million de mètres cubes des forêts 
privées et 3 , l  millions de mètres cubes des forêts publiques. Des volumes sont 
disponibles dans treize régions administratives du Québec. (voir annexe) 

Les équipements pour produire les sciures et rabotures étant de type conventionnel et 
ne nécessitant pas d’expertise particulière, il serait possible, pour les éleveurs de porcs, 
d’implanter des usines de litières au Québec. 

Puisque les fabricants de litière consommeraient du bois rond, il serait approprié de 
créer une nouvelle catégorie d’usines au (( Règlement sur les permis d’exploitation 
d’usines de transformation du bois ». De cette façon, ils auraient le même traitement 
que les autres utilisateurs de bois rond au Québec. 

Il s’agit d’une condition essentielle pour l’obtention d’un contrat d’approvisionnement et 
d’aménagement forestier (CAAF) sur forêt publique. Ces titulaires pourraient également 
s’approvisionner en forêt privée. Pour l’obtention d’un permis d’usine, il faut juger 
d’abord de la disponibilité de la ressource. 

5- Recommandation 

Ainsi, d’assurer un approvisionnement pour la fabrication de litières, le MRN serait 
disposé à proposer des modifications au Règlement afin d’inclure cette nouvelle 
catégorie. 

DDIPF / 26 mars 2003 

Annexe 



Estimation des disponibilités en feuillus durs en provenance des forêts privées et des terres du domaine de l'État (m'/année) 

I I Possibilité forestière"' (A) I Utilisation ou engagement (B) I Disponibilité (A - 6)  

(2, : lncluant la récolte du bois de chauffage 
(3) : Données en date du i 4  mars 2003 
(4) : Ne prend pas en compte /es usines fermées temporairement 
(5) : Ne prend pas en compte certains projets d'usine à l'étude 

Source : Direction de la gestion des stocks forestiers 2003/03/26 


